
Transport aérien

Le transport aérien est de loin le mode de transport de marchandises le plus efficace en matière de
temps, et dans des contextes humanitaires, il est utilisé tant au niveau intérieur qu'international.
Malheureusement, la rapidité et l'efficacité du transport aérien s'accompagnent de coûts nettement
plus élevés ainsi que de restrictions et complexités beaucoup plus nombreuses en ce qui concerne la
manutention des marchandises. Dans des situations d'urgence, et notamment les catastrophes
naturelles et les situations de conflit où l'accès routier est difficile, le transport aérien est souvent la
solution privilégiée.

Termes courants dans le transport aérien

Aéronef à voilure
fixe

Type d'aéronef le plus courant - Tout appareil aéroporté disposant d'ailes et nécessitant un
espace de décollage et d'atterrissage horizontal.

Aéronef à voilure
tournante

Hélicoptères, quelle que soit leur configuration, dotés de rotors montés sur le dessus pour
assurer la portance verticale, et capables de décoller et d'atterrir verticalement.

Autorité de
l'aviation civile

(AAC)

Toute autorité qui maintient une juridiction légale sur l'espace aérien au-dessus d'un pays. Les
aéronefs opérant à l'intérieur d'un pays ou survolant un pays (autorisation de survol) doivent
prendre des dispositions auprès des AAC, en enregistrant les plans de vol et en obtenant les
autorisations appropriées.

Association du
transport aérien

international
(IATA)

Organe directeur international qui fixe les règles de sécurité pour les vols commerciaux. Tout
aéronef exploité commercialement entre deux pays différents qui reconnaissent mutuellement
les normes de l'IATA est légalement tenu de suivre la réglementation de l'IATA.

Organisation de
l'aviation civile
internationale

(OACI)

Organisation spécialisée des Nations Unies qui soutient l'élaboration de normes d'aviation civile
mutuellement reconnues parmi les États membres de l'ONU, y compris les réglementations en
matière de sécurité aérienne.

Arrêt technique

Utilisé pour décrire une situation dans laquelle un aéronef doit être au sol pour des raisons
techniques. En général, les arrêts techniques sont liés au ravitaillement en carburant, mais ils
peuvent aussi avoir lieu pour une maintenance non programmée. On parle parfois
d'« intervention technique ».

Domiciliation

Endroit où se trouve le domicile « permanent » de l'aéronef, généralement le lieu
d'immatriculation initiale de l'aéronef, à proximité du propriétaire et de l'opérateur. Les lieux de
domiciliation sont aussi souvent les endroits où les aéronefs reçoivent un entretien de routine,
mais pas toujours.

Repositionnement Déplacement d'un aéronef d'un endroit à un autre en prévision d'un autre besoin futur.

Équipement de
soutien au sol

(GSE)

Tout équipement impliquant le déchargement ou le déplacement de marchandises autour d'un
aéroport ou d'une piste d'atterrissage, en amont du chargement ou du déchargement de
marchandises et de personnes. Le GSE comprend également des unités de restauration, de
ravitaillement et d'alimentation électrique. Les équipes de manutention au sol peuvent être des
collaborateurs des gouvernements ou des prestataires de services travaillant en sous-traitance.

Côté piste 
Toute partie d'un aéroport au-delà d'un point de contrôle sécurisé, généralement associée au
chargement/déchargement, aux opérations d'entretien et au décollage/à l'atterrissage. Les
opérations côté piste se déroulent à proximité immédiate des aéronefs en service. 



« Cube/Weigh
Out »

Atteinte des limites maximales d'une cellule spécifique par son volume maximal (« cube out »)
ou son poids maximal (« weigh out »).

Heures de vol

Défini comme le nombre d'heures spécifiées pendant lesquelles l'aéronef, le pilote ou
l'équipage sont autorisés à opérer. Les aéronefs physiques ne peuvent être exploités que
pendant un nombre maximal d'heures par semaine ou par mois, tandis que les pilotes et
l'équipage ne peuvent travailler que pendant un nombre maximal d'heures par jour/semaine
avant le « repos de l'équipage » obligatoire.

Chargement

Tous les aspects particuliers relatifs au chargement des aéronefs, tels que les spécifications de
chargement et les problèmes de sécurité. Le chargement est supervisé par un « responsable
du chargement » ou une autre équipe formée, qui s'assure de la répartition correcte du poids et
de l'équilibre de la cargaison, tout en recherchant les articles interdits ou contrôlés.

Marchandises
dangereuses (MD)

Toute cargaison qui pourrait constituer une menace pour les aéronefs pendant le transit ou le
chargement/déchargement. Les MD sont universelles pour toutes les formes de transport, mais
elles sont particulièrement importantes pour l'aviation. Les définitions, les normes de
manipulation et d'étiquetage des MD sont énoncées dans la Réglementation pour le transport
des marchandises dangereuses (DGR) de l'IATA.

Chargement à
l'élingue

Action de transporter une cargaison à l'extérieur d'un aéronef à voilure tournante à l'aide d'un
filet ou d'un câble quelconque, la cargaison étant suspendue sous l'aéronef. Le chargement à
l'élingue nécessite un équipement particulier, un pilote et un équipage spécialement formés, et
ne peut être utilisé que dans certaines circonstances idéales.

https://log.ddev.site:4443/fr/marchandises-dangereuses-0
https://www.iata.org/en/publications/dgr/
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